
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          6     

Séance Ordinaire du 14 FEVRIER  2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          / 

Et le quatorze du mois de Février ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   08/02/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la 
salle ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. 
LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU 
S. MUNS A. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :   Mme Christiane GHERBI  à  Mme Valérie GALANTINI 
 M. Patrick CLARES à M. Jean-Pierre TEMPLIER 
 M. Hugo PICHON  à Mme Léa PAYAN 
 Mme Colette RODRIGUEZ à M. Bernard CODOUL 
 Mme Émilie SCHMALTZ à M. Daniel SPAGNOU 
 M. Cyril DERDICHE à Mme Stéphanie FERAUD 
 

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

                                                                                                                                                                     2023-02-05-ST                               
       
OBJET : Aide financière à l’organisation de la copropriété Parcelle AS 1058 – 63 Rue Saunerie - Opération 
OPAH-RU Cœur de Ville. 
 
Le rapporteur indique que la Commune de Sisteron a engagé une politique volontariste pour la réhabilitation des 
immeubles et habitations du centre ancien de SISTERON. Dans le cadre de l’OPAH-RU Cœur de Ville il est prévu 
un accompagnement à L’ORGANISATION DES COPROPRIÉTÉS suivant l’article 3.4 annexe IV de la convention 
et l’article 5.1.1 du chapitre V financement des opérations. 
 
Une des mesures est de financer à hauteur de 50%, les frais d’ingénierie (géomètre et notaire) engendrés par la 
modification de l’état descriptif de division avec un plafonnement à 3 000 euros TTC. 
  
Cette aide a été créée par délibération N° 2016-3-35 ST en date du 17 mars 2016 et il est nécessaire d’avoir 
l’autorisation du Conseil Municipal afin de verser cette subvention pour une modification de l’état descriptif de 
division pour la copropriété constituée de la parcelle AS 1058, 63 Rue Saunerie pour un montant de 1 125.00 €. 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

      
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives au versement de 1 125.00 € au compte ouvert 
au nom de la copropriété, parcelle AS 1058 - 63 Rue Saunerie ; 
 
DIT que le versement de cette aide se fera sur présentation des factures au compte ouvert au nom de la 
copropriété ; 
 
DIT que les crédits sont prévus au budget communal.      
            
        POUR COPIE CONFORME, 
        Le Maire, 

D. SPAGNOU 


